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581511 MANTES OLYMPIQUE FC : 
La Commission constate que vous avez 2 équipes Seniors évoluant 
respectivement en D4-A et D5-A. 
 
Il vous manque donc 1 équipe de jeunes à 11 ou à 8 pour répondre à 
vos obligations. 
 

Pour le compte de la saison 2024/2025 
1ère année d’infraction 

 
Par conséquent : 
- Interdiction d’accession de l’équipe Senior du club qui entraîne les 
obligations (SEN D4-A). 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1ER RAPPEL 
 

U18 
 

D3-A DU 09/02/2025 
29717268 ANDRESY FC 21 / CS ROSNY FOOTBALL 21 

 
U15 

 
D2-A DU 08/02/2025 
53110463 LIMAY ALJ 1 / BREVAL LONGNES FC 1 

 
D2-B DU 08/02/2025 
53110640 PERRAY FOOT ES 2 / CONFLANS FC 1 

 
2EME RAPPEL  

AVANT MATCH PERDU & AMENDE AU CLUB RECEVANT 
 

SENIORS 
 

D5-E DU 02/02/2025 
28230860 VELIZY ASC 3 / MESNIL ST DENIS ASL 1 
 
 

FORFAIT GENERAL 
 

U18 
 
D3-C MONTIGNY LE BX AS 22 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
3EME FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U18 

 
D3-C DU 16/02/2025 
29725689 MONTIGNY LE BX AS 22 

FORFAITS NON AVISES 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U16 

 
D4-A DU 16/02/2025 
29722045 ENT. EPONE/MEZIERES 21 
 

U14 
 
D4-A DU 15/02/2025 
28252808 VINSKY FC 21 
 

FORFAITS AVISES 
2EME FORFAIT 

 
FUTSAL 

 
D1-A DU 11/02/2025 
29608774 ASJA 1 
 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 

 
SENIORS 

 
D5-A DU 16/02/2025 
29535198 JUZIERS FC 2 
 
 

MATCHES REMIS 
 

A JOUER LE 06/04/2025 
 

U18 
 
D3-A 
29717306 MAURECOURT F.C. 21 / GUERVILLE ARNOUVILLE 21 
 

A JOUER LE 26/04/2025 
 

U14 
 
D4-A 
28252812 ENT. MEZIERES EPONE 21 / BREVAL LONGNES F.C. 
21 
 

A JOUER LE 27/04/2025 
 

SENIORS 
 
D4-A 
28220866 BREVAL LONGNES F.C. 1 / CS ROSNY FOOTBALL 2 
 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

 
Réunion du 17/02/25 

 
Présents : MM. J.P. LEDUC (Président), L. JOUBERT ( Vice 
Président), P. GUILLEBAUX (CD), R. PANARIELLO, Mme N. 
OLLIVIER, Mme Y. RUPERT  
Excusé : G. LANDRIOT 
 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 
La commission demande aux clubs de vérifier leurs calendriers et 
d’anticiper le plus possible les éventuelles demandes de 
changement d’horaires, de report de match et d’informer le 
District des manifestations impliquant des reports de matches. 
 
 

FORFAITS / EQUIPES OBLIGATOIRES 
ARTICLE 11 ALINEA 1 & 2.b DU R.S. DU DYF 

 
512131 ESSARTS LE ROI AGS : 
La Commission a pris connaissance du forfait de votre équipe Senior 2 
qui évoluait en D5-E, et votre équipe Senior 1 évoluant en D3-B : 
 
La Commission constate qu’il vous manque 1 équipe Senior pour 
répondre à vos obligations. 
 

Pour le compte de la saison 2024/2025 
1ère année d’infraction 

 
Par conséquent : 
- Retrait de 4 points au classement de l’équipe Senior D3-B 
- Interdiction d’accession de ladite équipe Senior.  
 
 
500585 LE PECQ US : 
La Commission a pris connaissance du forfait de votre équipe Senior 2 
qui évoluait en D5-C, et votre équipe Senior 1 évoluant en D3-B : 
 
La Commission constate qu’il vous manque 1 équipe Senior pour 
répondre à vos obligations. 
 

Pour le compte de la saison 2024/2025 
1ère année d’infraction 

 
Par conséquent : 
- Retrait de 4 points au classement de l’équipe Senior D3-C 
• Interdiction d’accession de ladite équipe Senior.  
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29917116 MAULOISE U.S. 1 / ENT EPONE LAINVILLE 1 
29917121 VILLENNES ORGEVAL 1 / ANDRESY F.C. 1 
29917124 ENT. MEULAN / ASFG 1 / MAULOISE U.S. 1 
29917126 JUZIERS F.C. 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
29917131 MAULOISE U.S. 1 / ANDRESY F.C. 1 
29917133 JUZIERS F.C. 1 / MAULOISE U.S. 1 
 
POULE C 
29917183 MONTIGNY LE BX AS 1 / HOUDANAISE REGION FC 1 
29917184 RAMBOUILLET YVEL. 1 / TREMBLAY S/ MAULDRE 1 
 
 

DEMANDES 
 

SENIORS 
 
D2-A du 02/03/25 
28219159 AS BUCHELOISE 1 / MARLY LE ROI US 2 
Demande de BUCHELOISE pour avancer cette rencontre au 23/02 car 
le terrain n’est pas disponible à la date initiale. 
La Commission est en attente de l’accord écrit de MARLY LE ROI 
avant vendredi 21.02 à 12h. 

 
 

CDM 
 
D1-A DU 16/02/2025 
28234794 BEYNES FC 5 / TRIEL AC 5 
Suite aux 2 reports du match aller (26.01 et 16.02), TRIEL demande 
l’inversion du match retour, conformément au règlement 20.3 du RS 
du DYF, et propose la nouvelle date du 11.05. 
La Commission donne son accord, BEYNES restera club recevant 
(FMI). 
 
CY DU 02/03/25 
53152093 CROISSY US 5 / CLAYES SS/BOIS USM 5 
Demande de CROISSY pour inverser cette rencontre car leurs 
installations sont fermées pour les vacances scolaires (arrêté 
municipal reçu). 
La Commission donne son accord puisqu’il s’agit de la règle lors 
d’une indisponibilité de terrain en Coupe. 

 
 

VETERANS 
 
D5-B DU 30/03/2025 
29770622 POISSY FC 31 / ISSOU AS 31 
Demande de POISSY pour reporter ce match au 27 avril en raison de 
l’occupation des vestiaires pour la course, LA PISCIACAISE. 
POISSY étant encore qualifié en Coupe, la Commission dit match 
à jouer le 11/05/2025 sous réserve de la fourniture d’un justificatif. 
 
D5-D DU 02/03/25 
29456213 YVELINES US 32 / VELIZY ASC 32 
Demande de YVELINES US pour reporter cette rencontre au 06/04 
car 2 matchs sont prévus  le 02.03 mais il est impossible de jouer à 9h 
et 11h avec seulement  2 vestiaires. 
La Commission donne son accord. 
 
 
 
 

D5B DU 30/03/25 
29770619 POISSY CHI 32 / MESNIL LE ROI AS 32 
Demande de POISSY CHI pour reporter cette rencontre en raison de 
la participation de son club à la course, LA PISCIACAISE. 
La Commission confirme la nouvelle date du 27/04/2025 suite à la 
réception du justificatif. 
 
CC DU 02/03/25 
53152153 CROISSY US 32 / BOUGIVAL FOOT 32 
Demande de CROISSY pour inverser cette rencontre car leurs 
installations sont fermées pour les vacances scolaires (arrêté 
municipal reçu). 
La Commission donne son accord puisqu’il s’agit de la règle lors 
d’une indisponibilité de terrain en Coupe. 
 
 

U16 
 
D3-A DU 09/03/2025 
28253632 MAURECOURT FC 21 / BREVAL LONGNES FC 21 
Demande de MAURECOURT pour avancer la rencontre de 13h à 
12h30 car les SENIORS jouent à 15h et cela leur permettraient de 
s’échauffer sans perturber le bon déroulement du match U16. 
La Commission est en attente de l’accord écrit de BREVAL. 
 
 

U14 
 
D4-A DU 22/02/2025 
28252868 VINSKY FC 21 / GARGENVILLE STADE 21 
Demande de VINSKY pour reporter la rencontre au 22.03 car leurs 
installations sont fermées du 22.02 au 02.03 (justificatif reçu). 
GARGENVILLE ayant un match le 22/03, la Commission dit match 
à jouer le 12/04/2025. 
 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
 

ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 
RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 

 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
  
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
  
L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. La 
tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée. 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
   

VETERANS 
 
D4-A 
29148672 ANCIENS MANTOIS 31 / CARRIERES GRESILLONS 31 
 

U16 
 
D4-A 
29722042 VILLENNES ORGEVAL 22 / CHAMBOURCY ASM 21 
 

A JOUER LE 11/05/2025 
 

CDM 
 
D1-A 
28234794 BEYNES F.C. 5 / TRIEL AC 5 
28234782 VILLIERS MAHIEU AS 5 / ST CYR LUSO 6 
 

VETERANS 
 
D4-C 
28248829 GAZERAN 31 / PERRAY FOOT. ES 31 
 
D5-A 
29451701 VILLIERS MAHIEU AS 31 / BONNIERES FRENEUSE 32 
 
D5-C 
29770517 VESINET F.C. 31 / PLAISIROIS F.O. 33 
 

U18 
 
D2-B 
28251742 ETANG ST NOM ES 21 / CELLOIS CS 22 
 
 

MATCHES A PROGRAMMER 
 

VETERANS 
 
D5-A 
29451694 ASFG/JUZIERS/MEULAN 31 / VILLIERS MAHIEU AS 31 
 

FOOT LOISIR + 45 ANS 
 
Les animateurs qui gèrent le  "Foot + de 45 ans" déplorent, de 
nouveau, le laisser-aller de certaines équipes. 
 
Au regard du D.Y.F., de réelles questions se posent, et en retour 
des réponses des clubs s'imposent. 
 
Qu'attendez-vous et quel sens souhaitez-vous donner réellement 
à cette offre de pratique ? 
Comment comptez-vous vous organiser pour rattraper les 
matches non joués ? 
 
POULE B 
29917108 ENT EPONE LAINVILLE 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
29917109 MAULOISE U.S. 1 / MAURECOURT F.C. 1 
29917112 JUZIERS F.C. 1 / ANDRESY F.C. 1 
29917113 MAURECOURT F.C. 1 / ENT. MEULAN / ASFG 1 
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La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 
 
Tous les courriers adressés à la Commission doivent être 
réalisés depuis l’adresse officielle du club. 

 
L’APPLICATION FMI N’EST PLUS MISE À JOUR SUR LE STORE 
GOOGLE. IL FAUT DÉSORMAIS LA TÉLÉCHARGER 
DIRECTEMENT VIA UN LIEN APK.  
 
► LIEN N°1 OU LIEN N°2 
 

VETERANS 
 
D4-B DU 02/02/2025 
28248678 MAISONS-LAFFITTE F.C 32 / SARTROUVILLE ES 31 
Pris note du rapport de MAISONS LAFFITTE. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 

 
U18 

 
D3-A DU 02/02/2025 
29717258 CHAMBOURCY ASM 21 / ANDRESY F.C. 21 
Pris note du rapport de CHAMBOURCY. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U15 
 
POULE A DU 25/01/2025 
53045495 VILLENNES ORGEVAL 1 / RAMBOUILLET YVELINES 1 
Pris note du rapport de VILLENNES ORGEVAL. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
POULE B DU 25/01/2025 
53110458 ENT.EPÔNE MÉZIÈRES 1 / PORCHEVILLE FC 1 
Pris note du rapport des deux clubs et de l’arbitre officiel. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
POULE C DU 01/02/2025 
53110681 PORT MARLY C.S. 1 / PERRAY FOOT. ES 2 
Pris note du rapport de Le Perray. 
Les utilisateurs étant bien affectés à la compétition, la 
Commission décide de ne pas sanctionner.  
 
 

DEMANDE DE RAPPORTS 
 

U18 
 
D3-B DU 02/02/2025 
28253714 VSCI 21 / MAISONS-LAFFITTE F.C 21 
Pris note du rapport de Maisons Laffitte. 
La Commission décide de ne pas sanctionner.  

 
 
 
 
 
 


